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 -   Du 10 mars 2007 au 15 avril  2007 -

I. MISSIONS GENERALES  

1°)  Police de la circulation dans le Parc

a) –Véhicules

� Avertissements pour infractions diverses---------------------------------------------------- 76

Se répartissant comme suit :

    - Stationnement interdit sur trottoirs,  banquettes, réserves boisées-------63

           - Stationnement unilatéral alterné non observé --------------------------------12

    - Stationnement des vans-------------------------------------------------------------01

� Divers renseignements ont été donnés aux automobilistes 

b) –Piétons

� Observations aux piétons et cyclistes pour non respect des pelouses et  des pistes.

� Renseignements donnés aux piétons égarés.

c) –Animaux

-Chevaux de course

� Rappels à l’ordre envers les cavaliers circulant hors pistes cavalières et dans les

réserves boisées. 

� Rappels à l’ordre à l’encontre des cavaliers circulant à proximité des écoles aux

heures interdites.

-Chevaux de selle

� Remarques identiques que ci-dessus pour les cavaliers de chevaux de selle.

� Observations contre le non port des bombes 
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-Animaux domestiques

� Rappels à l’ordre concernant la divagation des animaux domestiques et les

nuisances sonores provoquées par les aboiements des chiens.

� Participation à des  recherches de chiens ou de chats perdus (à la demande des

propriétaires)

2°)  Missions diverses

� 109 plis ont été remis aux syndics et de nombreux courriers ont été distribués aux

diverses administrations. 

� Un service de  sécurité à la sortie de l’école de l’Ermitage avenue Montesquieu a été

exercé. 

� La carrière a été ouverte aux résidants du parc le dernier samedi de chaque mois

(information des habitants du parc sur les lieux de dépôts des déchets). Chaque soir,

une vérification de la fermeture du portail de la carrière a lieu.

� Le  parking des vans a fait l’objet d’une surveillance journalière en prévention des

vols et dégradations diverses. Une vérification et un comptage des vans présents ont

eu lieu. 

� De nombreux stationnements aux points sensibles ont été assurés (Avenue EGLE,

avenue  ALBINE,  place  MARINE,  place  COLBERT,  place  WAGRAM,  place

NAPOLEON et square LE KAIN).

� Nous  avons  signalé  de  nombreux  dépôts  de  déchets  végétaux  –  Plusieurs

avertissements ont été donnés aux contrevenants. 

� Des contacts  fréquents  avec  les forces  de police  et de gendarmerie  ont  eu  lieu

(échanges de renseignements et demandes de concours réciproques). 

� Diverses liaisons ont été effectuées.

� Nous avons régulièrement surveillé les résidences inoccupées. Des avis indiquant

notre passage ont été déposés dans les boites aux lettres des propriétaires qui nous

ont sollicités. 

� Nous sommes intervenus  sur des petits litiges de voisinage qui ont été réglés à

l'amiable. 
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II. INTERVENTIONS ET  RENSEIGNEMENTS DIVERS  

��� � Un  aérostat  a  survolé  le  Parc,  notamment  l’avenue  Albine.  Cet  engin,

équipé  d’une  caméra,  prenait  des  photos  d’un  groupe d’enfants  qui

procédait à un lâché de ballons dans le cadre du ‘Carnaval des jeux’.

Cet aérostat, qui est

télécommandé, a pu  prendre

des photos aériennes du

groupe d’enfants qui se

trouvait dans le square

Malesherbes.

� Le 11 mars, nous avons pris en charge un chien qui s’était perdu. Il  s’agit d’un

York Sh Aire que nous avons conduit chez un vétérinaire local afin qu’il puisse être

identifié grâce  à son tatouage. Nous l’avons aussitôt ramené chez ses maîtres.

� Par la suite, nous nous sommes transportés sur les lieux d’un accident corporel de

la circulation qui s’est produit place Marine. Un jeune cycliste a été renversé par

une voiture et  a été légèrement blessé. La police, présente sur les lieux, a procédé à

un constat.

� Ce même  jour,  il  nous  a  été  signalé  une  intrusion  dans  une  propriété  privée

inoccupée de l’avenue Lafontaine. Nous avons apporté notre concours à la police et

l’intrus a pu être appréhendé. Il s’agit d’un jeune homme qui a agi par curiosité car

il avait entendu dire que cette vieille demeure était hantée. La police n’a pas donné

suite à cette affaire et nous avons reconduit la jeune personne chez ses parents.
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� Depuis son implantation en 1912, le cheval  de bronze a certainement  attiré  de

nombreuses  générations  de  cavaliers  en  herbe.  De  nos  jours  des  jeunes  gens

continuent à le chevaucher. 

Une manière de faire du

cheval sans trop de

risque. Les jeunes ont été

sommés de descendre du

monument.

� Le 15 mars, un ‘pailleux’ a chargé une remorque de fumier dans l’avenue Bautzen.

Du fumier est tombé sur le sol et le ‘pailleux’ en question (habitué des faits)  n’a

pas pris le soin de le ramasser. Ce sont les responsables d’une écurie proche qui ont

nettoyé les lieux le soir même.

Le responsable des faits

avait déjà été destinataire

d’un courrier de rappel

en début d’année. Un

procès-verbal a également

été établi à son encontre

pour des faits similaires.
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� Un rassemblement d’environ 250 jeunes scouts a eu lieu le dimanche 18 mars. Ces

jeunes proviennent des villes de Maisons-Laffitte – Saint-Germain et du Mesnil. Ils

ont participé  à un office religieux célébré en l’église Notre Dame de la Croix.

Nous avons pris

contact avec

l’encadrement de ce

groupe afin que ce

rassemblement se

passe sans problème.

� Le 20 mars, nous avons constaté qu’un véhicule stationné avenue Wagram avait

subi  des dégradations.  Les deux vitres latérales du fourgon en question ont été

cassées. Une plainte a été déposée par le propriétaire.

Ce véhicule stationnait

pratiquement en

permanence à cet

endroit. Depuis les

faits, il est moins

présent.
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� Suite à un renseignement obtenu, nous avons signalé au commissariat de police la

présence d’un vélo VTT probablement volé. Ce ‘deux roues’  était abandonné dans

l’avenue Jacques-Cœur.  Un dépôt de main courante a été fait  par nos soins au

commissariat le 26 mars.

� Le  même  jour,  le  lâché  de  deux  chevaux  s’est  produit  dans  l’avenue  de  la

Moskowa. Nous avons secondé les gendarmes afin de retrouver les deux animaux.

Ils ont été maîtrisés dans l’avenue Catinat et récupérés par leurs cavaliers.

� Le 27 mars, nous avons remarqué qu’une barrière de l’avenue Girardin avait été

brisée au cours de la nuit écoulée.

Il s’agit

probablement  d’un

acte de vandalisme.

� Le  29  mars  nous  avons  constaté  la  présence  de  deux  véhicules  suspects.  Les

occupants  de ces véhicules pénètrent  dans les propriétés afin  de proposer  leurs

services  pour  des  petits  travaux.  Nous  avons  relevé l’immatriculation  de  ces

véhicules et transmis ces renseignements au commissariat de police et au poste de

gendarmerie.

� Le 31 mars, un hélicoptère du Samu s’est posé sur les pelouses de l’avenue Albine

afin d’évacuer une personne gravement blessée. Nous avons secondé la police pour

protéger les lieux.
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L’hélicoptère a atterri

sur les pelouses de

l’avenue Albine, à  la

hauteur de l’avenue

Poniatowski.

� Le 7 avril, nous avons fait cesser un pique-nique et un jeu de ballon sur les pelouses

de l’avenue Albine. Les jeunes gens en question (une dizaine) ont quitté les lieux

après avoir ramassé leurs détritus.

� Durant le week-end de Pâques on a pu noter la présence d’un grand nombre de

promeneurs dans le Parc. En dehors de quelques jeux de ballons, aucun incident n’a

été à déplorer.

Pour la première

fois de l’année, les

jets d’eau des

bassins ont été

activés.
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� La municipalité a procédé à la rénovation de plusieurs abribus dans le Parc. Une

semaine plus tard, l’abribus du square Lekain était déjà dégradé.

Les vitres de

protection

neuves ont été

taguées et

rayées.

� Le 14 avril à 12 heures 15, nous sommes avisés qu’un accident de la circulation

s’est produit dans l’avenue Albine. Un véhicule de tourisme a percuté un arbre. Sur

place, nous constatons effectivement qu’un arbre est penché et qu’un véhicule de

tourisme,  stationné  à  proximité,  a  subi  d’importants  dégâts.  Le  propriétaire  du

véhicule n’est plus sur les lieux. Nous prenons la précaution de prendre des photos

et  de  relever  l’immatriculation  de  la  voiture  accidentée.  A  la  reprise  de notre

service à 14 heures, le véhicule avait été enlevé. Nous avons pris contact avec le

commissariat  de  police  qui  n’avait  pas été  informé des faits.  Une  plainte  sera

déposée si le propriétaire ne se fait pas connaître.

Dégâts sur l’arbre Dégâts sur le véhicule
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� Depuis le 12 avril, les arroseurs des pelouses de l’avenue Albine sont mis en action

à  partir  de  18  heures  30.  Quelques  instant  avant,  les  gardes  préviennent  les

promeneurs afin qu’ils ne soient pas surpris. 

A la date du 15 avril, aucun rassemblement de personnes n’a été constaté sur les

pelouses et nous n’avons reçu aucune doléance de la part des riverains.

 Le chef des gardes.

-ooOOoo-
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